
 
FORMATION VIVEA

OVINS :  ENGRAISSEMENT  et  FINITION
DES ANIMAUX A L'HERBE
Vendredi 22 Novembre – 9h00/17h - Repas partagé sur place.
Sur la ferme de Nicolas Champurney (RDV Ferme du Peuil sur l'ENS 
départemental - 38 640 Claix)

Engraissement  et  finition  à  l'herbe  sont  des  pratiques  économes  donnant  une
bonne qualité de la viande. De la gestion des animaux et des ressources fourragères
jusqu'au  produit  fini  souhaité  :  quels  sont  les  techniques  et  résultats  de  cette
pratique ?

Formation avec le CIVAM du Limousin

Renseignements - Inscription 
Charlène Mignot – Addear 38
Tél. : 09 60 03 50 14
addear38@wanadoo.fr
117, rue des Alliés
38 030 Grenoble

Programme et modalités financières
Voir au dos 

mailto:addear38@wanadoo.fr


Objectifs de la formation
Appréhender et découvrir des conduites d'engraissement et finition à l'herbe sur d’autres
élevages, dans d’autres contextes. Partager des savoir-faire et évoluer dans ses pratiques.

Enjeux
Certains éleveurs  cherchent à finir  leur animaux à l'herbe.  Cette pratique a montré son
efficacité sur la qualité des produits finis et le coût d’engraissement. Comment transposer
ces techniques dans des systèmes différents ?

Pré-requis
Aucun pré-requis nécessaire

Déroulé du programme
Apports  théoriques  et  retours  d'expériences  d'éleveurs  du Limousin (conduites,  finition,
qualité de la viande, circuits de commercialisation).
Tour d'horizons des pratiques chez chacun des participants et évolutions souhaitées
Visite d'une ferme et observation des animaux.

Durée 
7h 

Intervenant 
Denis Alamome – CIVAM du Limousin
Animateur ADAPA - Systèmes herbagers économes et autonomes.

Inscription
Obligatoire avant le 14 Novembre 2019 (Places limitées).
Caution de 50 € à envoyer pour valider votre inscription (restituée le jour de la formation).

Tarif et conditions 
Gratuit pour les adhérents. 60 € pour les non adhérents.
NB : 154 € sont pris en charge par le VIVEA pour les personnes éligibles*, dans la limite de
votre plafond annuel de 2000 €. 
*à jour de leurs cotisations : chefs d’exploitation, collaborateur-trices d’exploitation, aides familiaux ou cotisant-es de solidarité / porteur-
euse-s de projet sous conditions.

Co-voiturage 
Sauf avis contraire de votre part, les coordonnées des participants seront partagées pour
faciliter les covoiturages.

L'ADDEAR de l'Isère : réunit des paysan-ne-s qui soutiennent des initiatives en milieu

rural  vers  plus  d'autonomie  et  de  solidarités.  Elle  organise  des  formations  et  journées
d'échange pour partager et apprendre de nouveaux savoir-faire afin de mûrir les pratiques
paysannes. Que vous soyez paysan.ne ou non, pour nous soutenir, vous pouvez adhérer ou
faire un don à l'ADDEAR. 

  

Cette action est soutenue financièrement par :  


